
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 4 (1875)

Rubrik: Etendue de l'entreprise

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


le raccordement des chemins de fer de la Haute-Italie ä Chiasso>, qui aurait pareillement clu avoir lieu

]e 6 Decenibre 1874, se faisait encore attendee. Nous ajoutions que, vu le grave prejudice que ce retard
causait a notre Compagnie, nous avions nanti fonnellement le Conscil federal de cette affaire, en le priant
de bien vouloir faire les demarches opportunes pour sauvegarder les interets de la Sociöte du cliemin de

fer du Gothard. Le Conseil federal a repondu a notre demandc d'une maniere dont nous lui sonnnes

reconnaissants. Toutefois les tractations qui ont eu lieu ii ce sujet n'ont encore abouti ii aucun resultat
definitif et nous devons constater ii notre regret que le raccordement dont il s'agit n'existe pas encore

ii 1'heurc qu'il est.

La question de savoir si le Canton du Teasin etait foiule ä percevoir ses droits cantonaux de con-

sommation aussi sur les matcriaux et autres objets destines a la construction et ä Vexploitation du

cliemin de fer du Gothard avait, comnic nous avons eu l'honneur de le (lire dejii dans notre precedent

rapport, souleve un litige. Le Conseil federal s'etait prononce en favour dc notre Compagnie; mais le

Canton du Tessin en avait appele ä l'Asseniblee föderale. En date du 15 Decenibre dernier, nous
Condomes avec le Conseil d'Etat du Tessin, soit avec le Grand Conseil du dit Canton, une convention en

vertu de laquelle ce Canton s'engage ;i retirer son recours ii l'Asscmblöe föderale et accepte pour le

present et 1'avenir la decision du Conseil föderal. En revanche, notre Compagnie renonce ii reclamer le

rembourscment des droits de consonnnation qu'elle a du payer.

II. Etendue dc l'cntreprise.

II n'y a eu, durant 1'exercico, aucunc question y relative qui merite d'etre nientionnee.

III. Organcs dc la Socictc.

1?organisation de Vadministration est demeuree, aussi en 1875, la meine en principe. Elle a seulemcut

etc completee suivant les besoins.

Dans la prevision des proclaims travaux de construction sur toutes les uouvelles lignes du reseau

du Gothard, il a ete public un reglenient concernant Vorganisation du service des expropriations.
D'apres ce reglenient, le service des expropriations comprend l'acquisition ;i l'ainiable on forcee des

droits prives dont la possession est necessaire pour la construction du cliemin de fer, puis la solution
des reclamations pour les dommages resultant du fait de cette construction et eiifin la surveillance et
l'exercice des droits acquis, jusqu'ii ce que les plans et registres cadastraux de la Compagnie soient etablis.

Le service des expropriations inconibe an Bureau des cx]iropriations ;i Lucerne et aux Commissariats

sur les lignes.
Le Bureau des expropriations ii Lucerne, ä la töte duquel est un « Chef du service des expropriations »,

doit etudier toutes les questions qui se rattachent ;i cette brauche, elaborer les instructions, circulaires
et forniules y relatives et veiller ii l'exeeution des decisions prises par la Direction en cette matiere; il
a en outre a diriger et ä surveiller la liiarclie des expropriations, ä administrer la propriete de la Compagnie
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